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PIERRE CORNEILLE  

Ce cahier des charges est établi de façon à garder à notre lotissement toute son 

harmonie, son originalité et sa spécificité. Il est composé de rues privées, espaces 

verts entretenus par le lotissement et de rues prises en charge par le Grand Lyon ou la 

municipalit®. A d®faut de r¯gle pr®vue dans ce cahier des charges, côest le P.L.U. qui 

sôapplique. 

Rues privées 

Rues communautaires 

Espace vert 

RUE 

 

CHARLES BAUDELAIRE  
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VOIRIE 



Les parcelles issues du lotissement sont desservies par des voies carrossables 

intérieures. 

Les voies principales sont raccordées à la voirie urbaine et assurent la desserte de 

toutes les parcelles du lotissement et donnent libre accès aux véhicules de services 

publics tels que, ambulances, pompiers, pompes funèbres, enlèvement des ordures 

m®nag¯res, etcé.. 

 

 

Les voies priv®es doivent °tre laiss®es libre dôacc¯s. Des places de parking ont ®t® 

trac®es afin dôy faciliter la circulation. 

 

 

Le stationnement sur les voies principales est interdit sur les trottoirs. Il est autorisé le 

long de ceux-ci et autant que possible du même coté. Ce stationnement ne doit en 

aucun cas gêner la rentrée ou la sortie des placettes ou des rues. 

ARTICLE 1 

ARTICLE 2 

Les voies priv®es, d®s quôelles seront ouvertes ¨ la circulation, devront le plus t¹t 

possible, être incorporées à la voirie communale sans que les vendeurs ne puissent 

prendre aucun engagement à cet effet.  

Jusquô¨ cette incorporation, le sol des voies jusquô¨ lôaxe dôune voie communale, reste 

la propriété respective de chaque copropriétaire. 

Pour le cas où les voies seraient incorporées et dés leur achèvement, la constitution 

de la dite Association deviendrait sans objet et dissoute.  

Les placettes sont indivisées entre les copropriétaires de ladite placette et ne peuvent 

faire lôobjet dôaucune vente ou licitation. Lôentretien des placettes est ¨ la charge des 

copropriétaires de ladite placette. 



Article R417-12  
  
Il est interdit de laisser abusivement un véhicule en stationnement sur une route.  
  
Est considéré comme abusif le stationnement ininterrompu d'un véhicule en un même 
point de la voie publique ou de ses dépendances, pendant une durée excédant sept 
jours ou pendant une durée inférieure mais excédant celle qui est fixée par arrêté de 
l'autorité investie du pouvoir de police.  
  
Tout stationnement abusif est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la 
deuxième classe.  
  
Lorsque le conducteur ou le titulaire du certificat d'immatriculation est absent ou re-
fuse, malgré l'injonction des agents, de faire cesser le stationnement abusif, l'immobili-
sation et la mise en fourrière peuvent être prescrites dans les conditions prévues aux 
articles L. 325-1 à L. 325-3.  

ARTICLE 3 

Il est interdit aux propri®taires dôouvrir sur leur terrain dôautres voies que celles qui 

sont pr®vues au plan du lotissement, sans autorisation de lôAdministration Publique. 

ARTICLE 4 

Sur les voies priv®es, ainsi que sur les places de parking, il y est interdit dôy faire 

stationner des caravanes, des roulottes, des voitures de forains, maraîchères, de 

cultivateurs, de commerants ou autres. LôAssociation se donne le droit de les faire 

enlever par tous les moyens quôelle jugera utile. 

Ne sont pas concernés les voitures des visiteurs, de fournisseurs, de terrassement, les 

camions de déménagement, de transports de matériaux de construction. 

Concernant les véhicules dit « tampons » , lôAssociation se donne le droit de faire 

respecter les articles cités en référence ci-dessous. 
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ARTICLE 5 

La distribution de lôeau, de lô®lectricit®, du gaz, du t®l®phone et la fibre optique sera 

assurée par les administrations ou compagnies concessionnaires. Sur les placettes et 

lieux priv®s, elle sera soumis pour principe ¨ lôapprobation de lôAssociation. 

LôAssociation Syndicale aura le droit de placer, tant sur la chauss®e que sur les trottoirs 

¨ quelque endroit quôelle jugera utile, postes de transformateurs, poteaux indicateurs, 

etcéé sous r®serve du respect des r¯glements dôurbanisme en vigueur. 

Les acqu®reurs seront tenus, et ce sans indemnit®, dôapposer sur les cl¹tures ou sur 

les constructions, tous signes extérieurs du nom des voies et du numérotage ainsi que 

les supports qui pourraient °tre n®cessaires pour lô®clairage ou pour les installations 

électriques téléphoniques ou autres. 

ARTICLE 6 

Jusquôau moment du classement des rues dans le domaine public, les copropri®taires 

sont tenus de contribuer au prorata de la longueur de leurs faades, ¨ lôentretien des 

chauss®es, caniveau et trottoir (d®sherbage etcé..). 

En cas de chutes de neige, ils devront faire le nécessaire pour assurer sur le trottoir, 

au regard de leur propri®t®, un passage afin de faciliter lôacc¯s des pi®tons, 

poussettes, fauteuil handicap® etcé.. 

Chaque propriétaire est responsable des dégradations commises par ses 

entrepreneurs ou ouvriers. A ce titre, il doit procéder et ce sans attendre à la remise 

en état de toutes détériorations et à ses frais.  



Les propriétaires ne devront en aucun cas faire sur la voie des dépôts de matériaux, 

d®charges, ordures m®nag¯res ou autres. Toutefois, pendant la dur®e dôune 

construction, les matériaux pourront être entreposés sur les trottoirs en cas de 

nécessité absolue. 

ARTICLE 7 
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ARTICLE 8 

Les cl¹tures devront °tres assur®es par des murs bahuts dôune hauteur de 0,50 m, au 

maximum, surmontés de grillage, de panneaux en bois ou en pvc. La hauteur totale 

de ces clôtures, ne doit excéder  1,50 m. Ces clôtures doivent être dans la mesure du 

possible, doubl®es dôune plantation ¨ feuillage persistant et dôune hauteur maximum 

de 2,00 m. Ces clôtures doivent rester en harmonie avec le reste des constructions. 

Les murs de plus de 0,50 m de haut sont strictement interdits.  

1 ï Cl¹ture grillage 2 ï Cl¹ture bois 3 ï Cl¹ture pvc 

ARTICLE 9 

Les brise-vues sont autoris®s dans la mesure o½ lôesth®tisme est pr®serv®. Ils sont 

destinés à permettre la pousse complète des haies. Les haies doivent être entretenues 

régulièrement et ne doivent pas prendre emprise sur les trottoirs.  

1 ï Brise-vue artificielle 2 ï Brise-vue tissu  



ARTICLE 10 

Les clôtures se situant sur les limites séparatives mitoyennes, doivent se conformer 

conformément aux dispositions des articles précédents. Sur ces clôtures les 

propriétaires doivent faire en sorte que les plantations ne dépassent exagérément sur 

le terrain voisin. Les plantes « types bambous » devront être confinées en cuve. 

ARTICLE 11 

Chaque propriétaire se doit de se garder une surface au moins égale à 1/4 de la 

surface totale pour des plantations. La nature de ces plantations est laissé au libre 

choix de chaque propri®taire. Toutefois ces plantations doivent respecter lôharmonie 

de la maison. 

ARTICLE 12 

Les propriétaires doivent impérativement entretenir convenablement villa et jardin. 

Les espaces se trouvant entre les constructions et la voie publique, doivent dans la 

mesure du possible, être constitués par de la verdure, du gazon ou des fleurs. Il est 

interdit de mettre dans cette partie, des d®p¹ts dôimmondices, de ferrailles, de 

d®chets de quelque nature quôils soient, hors composteur. Chaque propri®taire est 

tenu dôassurer lôenl¯vement de ses propres d®chets, soit par poubelles de tri, soit ¨ la 

déchetterie. Il est interdit de faire sécher du linge sur le rebord des volets ou des 

fenêtres pour garder une harmonie visuelle au lotissement. 

1 ï Plantations 



ARTICLE 13 

Il est formellement interdit à tout propriétaire, de louer à des fins publicitaires et 

dôaffichage tout ou partie du terrain quôil poss¯de. De m°me il y est interdit dôy ®difier 

des fabriques, usines, entrepôts. 

ARTICLE 14 

Les propri®taires doivent se conformer au r¯glement sanitaire pour lô®vacuation des 

eaux pluviales et ménagères. Ils peuvent à tout moment se brancher sur les 

canalisations dôamen®e dôeau, ®lectricit®, gaz, t®l®phone, etcéé 

Ils peuvent ouvrir des tranch®es pour lôex®cution de ces branchements et devront 

sans délai remettre la voie en état. Dans les voies privées ces travaux sont soumis à 

lôaccord de principe du Pr®sident du lotissement. Les contrats et abonnements sont ¨ 

passer directement avec les sociétés concessionnaires. 

1 ï Entrep¹t 3 ï Fabrique 2 ï Panneau publicitaire 


